
Mairie de Saint Bonnet de Mure
34 avenue de l'Hôtel de Ville 
69720 - Saint Bonnet de Mure
 04 78 40 95 55

Horaires d'ouverture de la Mairie
Lundi : 8h-12h / 13h30-19h
Mardi : 8h-12h / 13h30-17h30 
Mercredi : 8h-12h / 13h30-17h30 
Jeudi : 8h-12h / 13h30-17h30 
Vendredi : 8h-12h / 13h30-16h30

Crédit photos : François Boisjoly, Chart Photography, Vincent Moncorgé, Ville de Saint Bonnet de Mure

Particuliers

 Accéder au Service en ligne 

Permet d’effectuer une pré-déclaration en ligne pour une atteinte aux biens (vol ou escroquerie par exemple) ou certains faits
à caractère discriminatoire par un auteur inconnu.

Après la pré-déclaration en ligne, vous devez prendre rendez-vous au commissariat ou à la brigade de gendarmerie de votre
choix pour signer la plainte.

Les policiers ou les gendarmes peuvent décider de conserver les éléments de preuve que vous apportez.

Pré-plainte en ligne (Service en ligne)

vous devez être personnellement victime de l’infraction.

Attention

URL de la page : https://www.saintbonnetdemure.com/service-public/particuliers/?
xml=R19620

https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/
https://www.saintbonnetdemure.com
tel:0478409555
https://www.saintbonnetdemure.com/service-public/particuliers/?xml=R19620&pdf=0
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